
Délibération n°M2019-9

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,
Henri  de  VERBIZIER,  Aline  DESTAILLATS,  Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES, Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD,
Claire  JABADO,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril
MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE, Caroline NAVARRE, Eric PASTOR, Gilbert PASTOR,
Yvon  PELLET,  Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc  SAVY,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Renaud CALVAT, Perla DANAN, Carole
DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Régine  ILLAIRE,  Sonia
KERANGUEVEN,  Jérémie  MALEK,  Marie-Christine  PANOS,
Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Djamel
BOUMAAZ,  Véronique  DEMON,  Jacques  DOMERGUE,  Jean-
Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL, Arnaud MOYNIER, Eric  PETIT,  René REVOL, Jean-
Pierre RICO, Noël SEGURA, Joël VERA
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Finances - Attributions de subventions dans le cadre de la thématique CULTURE
- Exercice 2019

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble sur le territoire de Montpellier
Méditerranée  Métropole.  Chaque  année  la  Métropole  soutient  l’action  de  nombreuses  structures  qui
participent à l’attractivité et à l’animation du territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du
partage, de la rencontre et du don.

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant le tableau ci-dessous :

1) Attributions de subventions

Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

80
LES AMIS DU MUSEE 
FABRE AMF

Fonctionnement  4 000 €

105

FESTIVAL 
INTERNATIONAL DU 
CINEMA 
MEDITERRANEEN DE 
MONTPELLIER CINEMED

Projet
41ÈME FESTIVAL 
CINEMED

440 000 €

146
AMIS DE L'ORGUE ET 
CHÆURS DE LA 
CATHEDRALE

Projet
MASTER CLASSE 
D'IMPROVISATION

2 500 €

149
ENSEMBLE VOCAL 
CLAIRE GARRONE

Projet
LES HEURES 
MUSICALES DU 
TEMPS DE NOEL 

1 000 €

149
ENSEMBLE VOCAL 
CLAIRE GARRONE

Projet
MUSIQUE 
FRANCAISE 
CONTEMPORAINE 

2 000 €

151
CHOEUR UNIVERSITAIRE
DE MONTPELLIER 
MEDITERRANEE

Fonctionnement  1 000 €

646

ASSOCIATION DES 
PARENTS D'ELEVES ET 
AMIS DU 
CONSERVATOIRE 
NATIONAL DE REGION - 
APEC

Fonctionnement  800 €

1250
ASSOCIATION 
COREE’GRAPHIE

Projet
5EME FESTIVAL 
COREE D’ICI

9 500 €

1530

CLUB DE LA PRESSE 
MONTPELLIER 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON

Fonctionnement  10 000 €

1788 LES NUITS DU CHAT Fonctionnement  500 €

1893

ICI - CENTRE 
CHOREGRAPHIQUE 
NATIONAL DE 
MONTPELLIER - 
OCCITANIE

Fonctionnement  80 000 €

2057
ARS MUSICA 
MONTPELLIER

Fonctionnement  2 000 €
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2410
ALDEBARAN CREATION 
CONTEMPORAINE

Fonctionnement  9 000 €

2857 SINGULIER PLURIEL Projet MUJERES LIBRES 500 €

2957
LA BARONNIE DE 
CARAVETES ET LES AMIS
DE LA BARONNIE

Fonctionnement  1 600 €

3022
REVUE SOUFFLES / LES 
ECRIVAINS 
MEDITERRANEENS

Fonctionnement  1 000 €

3745
ASSOCIATION 
CHRETIENS ET 
CULTURES

Projet
22IÈME FESTIVAL 
DU CINÉMA 
CHRÉTIEN 

7 000 €

3746 ASSOCIATION UNI'SONS Projet
LES JEUNES VOIX 
D'ARABESQUES

209 072 €

3891

ORCHESTRE 
SYMPHONIQUE 
UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER

Projet CONCERT GRATUIT 1 000 €

4265 ATTITUDE Projet
BATTLE OF THE 
YEAR FRANCE 2019

27 080 €

4265 ATTITUDE Projet

BATTLE OF THE 
YEAR 
INTERNATIONALE 
2019

50 000 €

4967
ZIGZAGS ARBATZ ET 
COMPAGNIE

Projet ZIGZAGS 1 000 €

5573

CNRS - CENTRE 
NATIONAL DE LA 
RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

Fonctionnement  71 150 €

6368 EFFETS STARS - Projet
FESTIVAL EFFETS 
STARS

7 000 €

6466
CENTRE INTERNATIONAL
DE MUSIQUES 
MEDIEVALES

Fonctionnement  13 300 €

6661
COMPAGNIE CORPS 
ITINERANTS

Projet TRANSMUTATION 500 €

6860 KOA JAZZ FESTIVAL Projet
KOA JAZZ 
FESTIVAL 12IEME 
ÉDITION

1 000 €

6918 ESPANA BAILA Projet
FIESTA AL CAMPO 
2019

6 000 €

6924 JETEZ L'ENCRE Projet
21 IEME FESTIVAL 
INTERNATIONAL 
DE BD.

2 000 €

6930 ART MIXTE Projet FÊTE DU RAT 4 750 €

6936
LE REVEIL 
COURNONTERRALAIS

Projet

ANNIVERSAIRE DU 
30EME FESTIVAL 
INTERNATIONALE 
DE MUSIQUE

1 000 €

7146
LES MUSES EN 
DIALOGUE

Fonctionnement  13 000 €

TOTAL 980 252 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal nature 65748, chapitre 933.
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2) Modifications d’attributions de subventions

Afin de permettre aux associations de fonctionner dès le début de l’année, une première subvention a été 
votée au Conseil de Métropole du 21 décembre 2018. Suite au vote du budget 2019 il y lieu de modifier les 
attributions de subventions comme suit :

Code Nom de la structure Type
Montant affecté au

conseil du 21
décembre 2018

Nouvelle
attribution

265
OPERA ET ORCHESTRE 
NATIONAL DE MONTPELLIER
OONM

Fonctionnement 1 650 000 € 13 420 000 € 

1620
LE PRINTEMPS DES 
COMEDIENS

Fonctionnement 150 000 € 1 372 382 € 

1666 STAND'ART Fonctionnement 34 500 € 166 250 € 
1937 FOLIES LYRIQUES Fonctionnement 120 000 € 413 741 € 
2156 MONTPELLIER DANSE Fonctionnement 305 000 € 1 538 050 € 

6919

ECOLE NATIONALE 
SUPERIEURE D'ART 
DRAMATIQUE DE 
MONTPELLIER LR

Fonctionnement 100 000 € 333 340 € 

TOTAL 2 359 500 € 17 243 763 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 933.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  décider  de  l’affectation  des  subventions  telles  que  définies  ci-dessus,  sous  réserves  de  signature  des
conventions et des avenants ;
- prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur l’imputation citée ci-dessus pour un montant total
de 18 224 015 € ;
- approuver les conventions et les avenants ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prennent pas part au vote : 17 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Maud BODKIN, M. Thierry BREYSSE, Mme Rosy BUONO, M. Renaud CALVAT, M.
Jean-Luc COUSQUER, Mme Perla DANAN, Mme Titina DASYLVA, Mme Jackie GALABRUN-BOULBES, Mme
Sonia KERANGUEVEN, Mme Chantal LÉVY-RAMEAU, M. Jérémie MALEK, Mme Isabelle MARSALA, Mme
Véronique PEREZ, M. Philippe SAUREL, M. Jean-Luc SAVY, M. Bernard TRAVIER.

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 11 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-72220-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 11/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:

- DCP 3M Avenant-type Subventions 2019.pdf
- DCP 3M Convention Subventions Fonctionnement 2019.pdf

- DCP 3M Convention Subventions Projet 2019.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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